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psychology_alt L’essentiel

Les mesures destinées à prévenir, éliminer ou réduire la double imposition

relèvent essentiellement de deux méthodes – à savoir l’exemption ou le crédit

d’impôt – mises en œuvre par des dispositions nationales unilatérales ou par des

conventions internationales. Après avoir présenté la notion de double imposition,

sa problématique et l’économie des méthodes pour y remédier (n° 600010 à

600280), le chapitre présente l’ensemble des solutions en vigueur, discute

certaines d’entre elles et aborde les questions incomplètement résolues.

Principalement structuré en fonction des sources de droit, il traite

successivement des incidences de la Constitution et du droit de l’Union

européenne (n° 600290 à 600440) avant d’exposer, pour chaque impôt ou

catégorie d’impôts, les règles unilatérales en vigueur (n° 600450 à 600710) puis

les dispositions conventionnelles (n° 600720 à 601100). Une dernière partie

traite de certains cas particuliers et questions ouvertes (n° 601110 à 601290).

Sous-partie 1 - Introduction et généralités

Chapitre 1 - Notion de double imposition

INT-600010 — Plan. Chaque impôt devant être proportionné aux facultés contributives

des contribuables, le cumul d’impositions ayant le même objet est, a priori, une

anomalie. Le principe en a été posé dès l’Ancien Régime. C’est ainsi que la déclaration

du 18 janvier 1695 portant institution de la capitation prescrivait que « pour éviter les

contestations qui pourroient survenir au sujet de l’imposition et recouvrement de ladite
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capitation [...] ceux qui auront plusieurs charges, titres, dignités ou qualités, et qui par

cette raison pourroient être compris dans plusieurs rôles, ne [devaient être] tenus de

payer qu’une seule fois, à raison de la plus forte taxe à laquelle ils seroient sujets ». Ce

principe a inspiré législation, jurisprudence et doctrine, lesquelles permettent une

première approche de la notion (n° 600020 à 600030).

En matière internationale, la pluralité de législations applicables est susceptible de

générer des cumuls et conflits de lois aboutissant à des doubles ou multiples

impositions (ou d’absence d’imposition en cas de conflits négatifs) qui ne se produisent

pas en régime intérieur, bien que la notion soit identique ou comparable (n° 600040 à

600070).

Section 1 - En régime intérieur

INT-600020 — L’adage « non bis in idem » en matière fiscale. Même si la source

écrite en est incertaine, l’adage « non bis in idem » s’applique traditionnellement en

matière fiscale  en quelque sorte comme en matière pénale et avec la même

justification, à savoir que l’impôt comme la peine ne doivent pas excéder ce qui est

nécessaire. Un des premiers énoncés connus du principe était « Sufficit semel esse

solutam » ou « il suffit d’être payé une fois » .

Au titre du contrôle de constitutionnalité des lois, le Conseil constitutionnel vérifie donc,

au besoin par l’interprétation de la loi, que la disposition qui lui est déférée « n’institue

pas une double imposition » . Lorsque la disposition législative s’y prête, comme ce

fut le cas pour l’article 155 A du CGI, il a exprimé la réserve « que son application ne

saurait conduire à ce que [le] contribuable soit assujetti à une double imposition au titre

d’un même impôt » . La décision Sofadig Exploitation  est d’autant plus

remarquable que le contrôle exercé concerne l’éventualité qu’un même impôt soit établi

à l’encontre de deux redevables différents, respectivement celui assurant la première

livraison du produit et celui le recevant, autrement dit un cas de double imposition dite

« économique ».

En matière d’enregistrement, la prohibition de la double imposition est un principe

constant reconnu depuis le Directoire par la loi du 22 frimaire An VII sur

l’enregistrement et le timbre : une même convention ne peut être soumise

cumulativement à deux droits proportionnels . Il en va ainsi même lorsque l’une des

impositions est un droit de mutation et l’autre un droit d’acte, l’une un droit

d’enregistrement et l’autre un droit de timbre .

Le principe a été décliné à l’identique pour l’application des contributions directes, dont

on trouve un écho à l’article 1407 du CGI qui rappelle que les locaux passibles de la

cotisation foncière des entreprises ne sont pas imposables à la taxe d’habitation. Il en a

été de même aux origines de l’impôt sur le revenu pour exclure le cumul d’impositions

cédulaires sur un même revenu et l’imposition en cascade d’opérations successives,

telles que les distributions de bénéfices entre sociétés . En faisant prévaloir, le cas
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échéant, l’imposition la plus légère, voire une exonération, le principe n’exige pas non

plus qu’une surcharge d’imposition résulte du cumul.

Un cumul d’impositions prohibé en principe résulte ainsi de ce que les impôts en

question sont assis sur la même valeur. Ni l’identité de redevable , ni l’identité de

nature des impôts en jeu , ni l’identité de fait générateur  ne sont requis.
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INT-600030 — Cumuls d’imposition admis. Cependant, rien n’interdit au législateur de

prévoir un cumul d’impositions sur une même assiette, comme s’il s’agissait d’une

tranche supplémentaire d’un même impôt, et d’en tirer les conséquences.

C’est ainsi qu’en France, il existe un cumul d’impositions, notamment sur les revenus,

au moyen de surtaxes, taxes complémentaires, contributions additionnelles et autres –

au point qu’on a parfois qualifié l’ensemble de « mille-feuilles ». Le Conseil

constitutionnel en a admis la conformité aux normes constitutionnelles : « le principe

d'égalité devant les charges publiques ne fait pas obstacle à ce qu'un même

contribuable soit soumis à plusieurs impositions sur une même assiette » . Toutefois

le taux marginal résultant de ce cumul ne doit pas atteindre un niveau d’imposition tel

qu’il excède les facultés contributives des contribuables .

En Belgique, le Conseil d’État a retenu que « le principe fiscal non bis in idem ne

s’oppose pas à la légalité d’une double taxation portant sur une même exploitation, si

les causes qui justifient l’impôt sont différentes » .

En définitive, lorsque les impositions ne sont pas conçues comme devant se cumuler,

alors la double ou multiple imposition qui peut résulter de certaines situations de fait ou

d’interprétations de la règle de droit constitue une anomalie à éviter ou à corriger.
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Section 2 - En régime international

INT-600040 — Première définition de la double imposition internationale. La double

ou multiple imposition internationale résulte de l’exercice cumulatif ou « parallèle » du

pouvoir d’imposition de deux ou plusieurs États (ou subdivisions d’États) à raison du

même objet.

À notre connaissance, la première définition législative de la double imposition

internationale résulte de la directive (UE) 2017/1852 du 10 octobre 2017 concernant les

mécanismes de règlement des différends fiscaux dans l’Union européenne et des

dispositions qui l’ont mise en œuvre , à savoir :15

« l'imposition par deux États membres (ou plus) concernant des impôts relevant d'un accord ou

d'une convention (qui prévoit l'élimination de la double imposition du revenu et, le cas échéant,

de la fortune), sur le même revenu ou la même fortune imposable lorsque cette imposition

donne lieu à: i) une charge fiscale supplémentaire, ou ii) une augmentation de la charge fiscale,

ou iii) une annulation ou une réduction des pertes, qui pourraient être utilisées pour compenser

des bénéfices imposables ».

Cette définition donnée « aux fins de la [...] directive » est liée à son contexte et à son

objet de régler des différends entre États membres de l’Union européenne concernant
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des impôts relevant des conventions de double imposition et donnant lieu à une charge

fiscale immédiate ou future.

Si l’on fait abstraction un instant de ces circonstances, l’élément essentiel est le cumul

d’imposition sur le même objet.

INT-600050 — Double imposition juridique ou économique ? Les commentaires des

conventions internationales destinées à éviter la double imposition distinguent

généralement la double imposition « juridique » du même contribuable - dont les

conventions tendent à prévenir ou réduire les effets - de la double imposition

« économique » de contribuables différents qui ne serait pas couverte.

En réalité, comme on l’a vu en régime intérieur, la double imposition dommageable peut

résulter de l’imposition cumulative d’un même impôt sur la même valeur aux noms de

contribuables différents ; elle ne suppose nullement l’identité de redevable.

Textuellement, la directive (UE) 2017/1852 du 10 octobre 2017 concernant les

mécanismes de règlement des différends fiscaux dans l’Union européenne ne semble

pas l’exiger, les conventions bilatérales non plus.

La notion de « double imposition économique », recouvre elle-même deux situations

distinctes.

La première concerne l’imposition successive des bénéfices des sociétés, qui peut être

réalisée en régime intérieur, une première fois lors de leur réalisation, une seconde lors

de leur distribution, voire une troisième ou de multiples fois lors de leur redistribution

par une société holding à ses propres actionnaires. Traditionnellement, les conventions

internationales destinées à éviter la double imposition n’y font pas obstacle. En

revanche, le législateur national peut prendre l’initiative de l’éliminer ou de la réduire.

Ainsi, l'actionnaire, imposable à raison des dividendes qu'il perçoit, est en droit de

prétendre à l’avoir fiscal qui leur est attaché sous peine de soumettre ces dividendes à

une double imposition . En pareil cas, le droit de l’Union européenne impose une

obligation de traitement égal à l’international  (V. infra n° 600300), y compris pour

les dividendes en provenance de pays tiers associés , alors qu’il n’exige pas

d’éliminer la double imposition « juridique » (V. infra n° 600310 et 600360). La

redistribution par la société mère de produits de participations reçus de filiales peut

encore donner lieu à une ou plusieurs impositions cumulatives, dont certaines ont été

prohibées par le droit de l’Union européenne (précompte et contribution de 3 % sur les

montants distribués, V. infra n° 600390), cependant qu’une retenue à la source

subsiste à l’égard des actionnaires non-résidents et donne lieu à l’imputation des

crédits d’impôt conventionnels pour retenues à la source d’amont (V. infra n° 600850).

La seconde forme de double imposition économique découle de ce que le même objet,

tel qu’un revenu, un actif ou une opération est imposé aux noms de contribuables

différents. Il en résulte un conflit d’attribution qui devrait être couvert par les méthodes

pour éviter la double imposition. Un exemple concerne les ajustements de prix de

transfert entre entreprises liées dont les conventions internationales prescrivent

l’« ajustement corrélatif » des résultats de l’autre entreprise concernée , alors qu’un

tel ajustement n’est pas prévu en régime intérieur . Sans prescrire de méthode, la
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convention européenne d’arbitrage 90/436/CEE du 23 juillet 1990 relative à l’élimination

des doubles impositions dans le cas de correction des bénéfices entre entreprises

associées, comme certaines conventions bilatérales, prévoient une procédure de

règlement des différends pouvant inclure l’arbitrage .21

INT-600060 — Double imposition effective ou virtuelle ? Comme en régime intérieur

également, la prévention ou l’atténuation de la double imposition internationale peut,

selon le cas, soit viser seulement les cumuls d’impositions effectives soit s’étendre aux

cas où l’une des impositions n’est pas effectivement perçue. Autrement dit, l’imposition

effective dans l’État de la source du revenu est-elle une condition de l’exonération ou

du crédit d’impôt dans l’État de la résidence du bénéficiaire de ce revenu ? Ou suffit-il

que le revenu soit « soumis » (mais non effectivement imposé) ou « passible » (mais

éventuellement exonéré) de l’impôt étranger ? La solution dépend de la méthode pour

éviter la double imposition et des termes de la norme qui la prévient ou l’atténue.

C’est ainsi que, lorsque la double imposition est atténuée par la méthode de l’imputation

d’un crédit d’impôt égal à l’impôt étranger, celui-ci doit généralement être

« effectivement payé », sauf stipulation expresse de crédits d’impôt « forfaitaires » ou

fictifs (V. infra n° 601110 et 601120).

En revanche, lorsque la double imposition de revenus « imposables » ou « soumis à

l’impôt » à l’étranger est évitée par la méthode de l’exemption ou d’un crédit d’impôt

égal à l’impôt français, le Conseil d’État a jugé que « cette condition n'exige pas que les

revenus en cause aient été soumis à une imposition effective » de sorte qu’elle est

satisfaite alors même que le contribuable « n’aurait acquitté dans cet État aucun impôt à

raison de ces revenus » . L’exigence d’une soumission à l’impôt implique toutefois

que les revenus en cause soient compris dans la base d’un des impôts de l’État de la

source, sans que le résident de France en soit exonéré à raison de son statut ou de son

activité, de sorte qu’il les y a déclarés .

Pour mettre en œuvre les procédures de règlement des différends fiscaux entre États

membres de l’Union européenne, la directive (UE) 2017/1852 parait exiger une

imposition actuelle (une charge fiscale supplémentaire ou augmentée) ou future (par

l’annulation ou la réduction de pertes imputables sur des bénéfices imposables).
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INT-600070 — Circonstances a priori indifférentes. En raison de la multiplicité des

législations pertinentes dans un contexte international, la qualification des faits, des

personnes, notamment les personnes morales, des actes, voire des impôts peut être

différente selon l’État de la source du revenu, l’État de la résidence du contribuable,

voire encore selon l’instrument international destiné à éviter la double imposition.

L’identité de période d’imposition n’est pas non plus requise . C’est ainsi qu’il y a

lieu de constater, en vue de l’éliminer ou l’atténuer le cas échéant, la double imposition

internationale entre une retenue à la source ou un prélèvement effectué lors du

paiement d’un revenu ou de l’enregistrement d’un acte, et l’imposition de la même

valeur du chef du contribuable selon un résultat déterminé en fin d’exercice,

notamment selon la règle des intérêts ou loyers courus, voire en cas de différé
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